
 
 
 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE D’ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 

1 

EXTRAITS PERTINENTS DES LOIS 

Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) 

36.  Obligations envers le commissaire local. L'usager et toute autre personne, y inclus tout membre du 
personnel de l'établissement, toute sage-femme ayant conclu un contrat de services en vertu de l'article 259.2 
avec l'établissement ainsi que tout membre du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens de 
l'établissement, doivent fournir au commissaire local aux plaintes et à la qualité des services tous les 
renseignements ainsi que, sous réserve du deuxième alinéa de l'article 190 et de l'article 218, tous les 
documents qu'il exige pour l'examen de la plainte ou la conduite d'une intervention, y compris l'accès et la 
communication de renseignements ou de documents contenus dans le dossier de l'usager; toute personne doit 
également, sauf excuse valable, assister à une rencontre que celui-ci convoque. 

47.  Transmission au professionnel. Lorsque l'orientation retenue est celle prévue au paragraphe 1° du 
premier alinéa de l'article 46, le médecin examinateur transmet une copie de la plainte au professionnel qui en 
fait l'objet. 

[…] 

Obligations. Les obligations formulées à l'article 36 s'appliquent, en les adaptant, aux renseignements requis 
ou à une convocation faite par le médecin examinateur. 

[…] 

107.  Évaluation. Tout établissement doit participer, à la demande du ministre ou de l'agence, à l'évaluation du 
fonctionnement général du système de services de santé et de services sociaux. 

Sondage. Un établissement peut utiliser les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone contenus au 
dossier d'un usager pour la réalisation de sondages ayant pour objet de connaître les attentes des usagers et 
leur satisfaction à l'égard de la qualité des services offerts par l'établissement. 

[…] 

107.1.  Agrément des services. Tout établissement doit, tous les trois ans, solliciter l'agrément des services 
de santé et des services sociaux qu'il dispense auprès d'organismes d'accréditation reconnus. 

Communication de renseignements. À cette fin, un établissement peut communiquer à un organisme 
d'accréditation reconnu les mêmes renseignements que ceux prévus à l'article 107 pour la réalisation de 
sondages, dans la mesure où ces renseignements sont nécessaires à la vérification auprès de la clientèle de 
cet établissement de la satisfaction des services obtenus. Les articles 27.1 et 27.2 s'appliquent, compte tenu 
des adaptations nécessaires, lorsqu'un renseignement est communiqué à un tel organisme. De plus, ce dernier 
doit s'engager à respecter les règles d'utilisation des renseignements communiqués prévues au code d'éthique 
adopté en vertu de l'article 233.  

Rapport. Sur réception du résultat de cette sollicitation, l'établissement transmet au ministre, à l'agence et aux 
différents ordres professionnels concernés dont les membres exercent leur profession dans un centre exploité 
par cet établissement, un rapport abrégé comportant les recommandations relatives à cet agrément et la date 
d'expiration de cet agrément. 

183.3.  Confidentialité. Les réponses faites par une personne, dans le cadre des activités de gestion des 
risques, et notamment tout renseignement ou document fourni de bonne foi par elle en réponse à une 
demande d'un gestionnaire de risques ou d'un comité de gestion des risques ne peuvent être utilisées ni ne 
sont recevables à titre de preuve contre cette personne ou contre toute autre personne devant une instance 
judiciaire ou une personne ou un organisme exerçant des fonctions juridictionnelles. 

Déposition. Malgré toute disposition contraire, un gestionnaire de risques ou un membre d'un comité de 
gestion des risques ne peut être contraint devant une instance judiciaire ou une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles de faire une déposition portant sur un renseignement confidentiel qu'il a 
obtenu dans l'exercice de ses fonctions, ni de produire un document contenant un tel renseignement, si ce 
n'est aux fins du contrôle de sa confidentialité. 

Restriction. Aucun élément de contenu du dossier de gestion des risques, y compris les conclusions motivées 
et, le cas échéant, les recommandations qui les accompagnent, ne peut constituer une déclaration, une 
reconnaissance ou un aveu extrajudiciaire d'une faute professionnelle, administrative ou autre de nature à 
engager la responsabilité civile d'une partie devant une instance judiciaire. 
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183.4.  Confidentialité. Malgré la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1), les dossiers et les procès-verbaux du comité de gestion des 
risques sont confidentiels. 

Procès-verbaux. Nul ne peut prendre connaissance des procès-verbaux du comité de gestion des risques 
sauf les membres de ce comité, les représentants d'organismes d'accréditation dans l'exercice des fonctions 
relatives à l'agrément des services de santé et des services sociaux des établissements ou les représentants 
d'un ordre professionnel dans l'exercice des fonctions qui leur sont attribuées par la loi. 

Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (L.R.Q., c. A-2.1) 

1.  Application de la loi. La présente loi s'applique aux documents détenus par un organisme public dans 
l'exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l'organisme public ou par un tiers. 

Application de la loi. Elle s'applique quelle que soit la forme de ces documents : écrite, graphique, sonore, 
visuelle, informatisée ou autre. 

8.  Responsable de l'accès aux documents. La personne ayant la plus haute autorité au sein d'un organisme 
public exerce les fonctions que la présente loi confère à la personne responsable de l'accès aux documents ou 
de la protection des renseignements personnels. 

Délégation. Toutefois, cette personne peut désigner comme responsable un membre de l'organisme public ou 
de son conseil d'administration, selon le cas, ou un membre de son personnel de direction et lui déléguer tout 
ou partie de ses fonctions. 

Avis. Cette délégation doit être faite par écrit. Celui qui la fait doit en transmettre un avis à la Commission 
d'accès à l'information. 

9.  Droit d'accès aux documents. Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents d'un 
organisme public. 

Restrictions. Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

32.  Analyse. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d'avoir un effet sur une procédure judiciaire. 

37.  Avis ou recommandations d'un membre. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou 
une recommandation fait depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un 
membre d'un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

Avis ou recommandation d'un consultant. Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un 
conseiller sur une matière de sa compétence. 

38.  Avis ou recommandation d'un organisme. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis 
ou une recommandation que lui a fait un organisme qui en relève ou qu'il a fait à un autre organisme public, 
jusqu'à ce que la décision finale sur la matière faisant l'objet de l'avis ou de la recommandation ait été rendue 
publique par l'autorité compétente. 

Ministre. Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une recommandation que lui a fait 
un organisme qui relève de son autorité. 

39.  Analyse. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l'occasion d'une 
recommandation faite dans le cadre d'un processus décisionnel en cours, jusqu'à ce que la recommandation 
ait fait l'objet d'une décision ou, en l'absence de décision, qu'une période de cinq ans se soit écoulée depuis la 
date où l'analyse a été faite. 

42.  Demande d'accès. La demande d'accès à un document doit, pour être recevable, être suffisamment 
précise pour permettre de le trouver. 

Assistance. Lorsque la demande n'est pas suffisamment précise ou lorsqu'une personne le requiert, le 
responsable doit prêter assistance pour identifier le document susceptible de contenir les renseignements 
recherchés. 
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43.  Forme. La demande d'accès peut être écrite ou verbale. 

Responsable. Elle est adressée au responsable de l'accès aux documents au sein de l'organisme public. 

Transmission. Si une demande écrite d'accès est adressée à la personne ayant la plus haute autorité au sein 
de l'organisme public, cette personne doit la transmettre avec diligence au responsable qu'elle a désigné en 
vertu de l'article 8, le cas échéant. 

53.  Renseignements confidentiels. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants : 

 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 

 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-
clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

54.  Renseignements personnels. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent de l'identifier. 

59.  Consentement. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 

Exception. Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, 
dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 

 1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d'appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 

 2° au procureur de cet organisme, ou au Procureur général lorsqu'il agit comme procureur de cet organisme, 
si le renseignement est nécessaire aux fins d'une procédure judiciaire autre qu'une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 

 3° à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec;  

 4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d'une situation d'urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée;  

 5° à une personne qui est autorisée par la Commission d'accès à l'information, conformément à l'article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d'étude, de recherche ou de statistique;  

 6° (paragraphe abrogé); 

 7° (paragraphe abrogé); 

 8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1;  

 9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l'objet d'un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d'une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu'il 
s'agit d'un renseignement sur l'identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s'il s'agit d'un témoin, d'un dénonciateur ou d'une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d'être 
mise en péril par la communication d'un tel renseignement.  

62.  Accessibilité des renseignements personnels. Un renseignement personnel est accessible, sans le 
consentement de la personne concernée, à toute personne qui a qualité pour le recevoir au sein d'un 
organisme public lorsque ce renseignement est nécessaire à l'exercice de ses fonctions. 

Conditions. En outre, cette personne doit appartenir à l'une des catégories de personnes visées au 
paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 76 ou au paragraphe 5° du premier alinéa de l'article 81. 

168.  Loi prépondérante. Les dispositions de la présente loi prévalent sur celles d'une loi générale ou spéciale 
postérieure qui leur seraient contraires, à moins que cette dernière loi n'énonce expressément s'appliquer 
malgré la présente loi. 

  



 
 
 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE D’ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 

4 

Code des professions (L.R.Q., c. C-26) 

114.  Manœuvres interdites. Il est interdit d'entraver de quelque façon que ce soit un membre du comité, la 
personne responsable de l'inspection professionnelle nommée conformément à l'article 90, un inspecteur ou un 
expert, dans l'exercice des fonctions qui lui sont conférées par le présent code, de le tromper par des 
réticences ou par de fausses déclarations, de refuser de lui fournir un renseignement ou document relatif à une 
inspection tenue en vertu du présent code ou de refuser de lui laisser prendre copie d'un tel document. 

Interdiction. De plus, il est interdit au professionnel d'inciter une personne détenant des renseignements le 
concernant à ne pas collaborer avec une personne mentionnée au premier alinéa ou, malgré une demande à 
cet effet, de ne pas autoriser cette personne à divulguer des renseignements le concernant. 

122.  Enquêtes. Un syndic peut, à la suite d'une information à l'effet qu'un professionnel a commis une 
infraction visée à l'article 116, faire une enquête à ce sujet et exiger qu'on lui fournisse tout renseignement et 
tout document relatif à cette enquête. Il ne peut refuser de faire enquête pour le seul motif que la demande 
d'enquête ne lui a pas été présentée au moyen du formulaire proposé en application du paragraphe 9° du 
troisième alinéa de l'article 12. 

Disposition applicable. L'article 114 s'applique à toute enquête tenue en vertu du présent article. 

Loi sur la recherche des causes et des circonstances des décès (L.R.Q., c. R-0.2) 

49.  Autorisation du coroner. Le coroner qui a des motifs raisonnables et probables de croire que se trouve 
en un lieu un objet ou un document utile à l'exercice de ses fonctions peut autoriser par écrit un agent de la 
paix à pénétrer dans ce lieu afin de rechercher et de saisir cet objet ou ce document. 

49.1.  Saisie. Le coroner peut pénétrer dans un lieu où il a des motifs raisonnables et probables de croire que 
s'y trouve un corps afin d'en prendre possession et, à cette occasion, inspecter ce lieu et y examiner ou y saisir 
tout objet ou document utile à l'exercice de ses fonctions. 

50.  Inspection d'un lieu. Le coroner qui a des motifs raisonnables et probables de croire que l'inspection d'un 
lieu sera utile à l'exercice de ses fonctions peut, à ces fins, pénétrer dans ce lieu et, à cette occasion, examiner 
ou saisir tout objet ou tout document pertinent qui s'y trouve. 

65.  Exercice de certains pouvoirs. Le coroner peut autoriser par écrit une personne au service du 
Laboratoire de médecine légale du Québec ou du Laboratoire de police scientifique du Québec ou un agent de 
la paix à exercer les pouvoirs que la présente loi lui confie aux articles 49.1 à 53. 

68.  Exercice de certains pouvoirs. Le coroner peut autoriser par écrit une personne à exercer aux fins de la 
section II, les pouvoirs que la présente loi confie à un coroner aux articles 49.1 à 53. Cette autorisation doit 
nommer spécifiquement la personne à qui elle s'adresse. 

72.  Autorisation préalable. Le coroner ou la personne autorisée en vertu des articles 49, 65 ou 68 peut 
pénétrer dans un lieu pour les fins visées aux articles 49, 49.1 ou 50, s'il obtient l'autorisation écrite d'un juge 
de paix. 

Conditions. Le juge de paix peut accorder cette autorisation aux conditions qu'il y indique, s'il est convaincu, 
sur la foi d'une déclaration sous serment du coroner ou de la personne autorisée en vertu des articles 49, 65 
ou 68, qu'il existe des motifs raisonnables et probables de croire que le fait de pénétrer en ce lieu est utile à 
l'exercice des fonctions du coroner. Cette autorisation doit être rapportée au juge qui l'a accordée, qu'elle ait 
été exécutée ou non, dans les 15 jours de sa délivrance. 

Urgence. Toutefois, l'autorisation d'un juge de paix n'est pas requise pour pénétrer dans un lieu dans les 24 
heures de la réception d'un avis donné conformément au chapitre II pour les fins visées à l'article 49.1. Elle 
n'est pas requise non plus si les conditions de délivrance de cette autorisation sont remplies et si le délai pour 
l'obtenir, compte tenu de l'urgence de la situation, risque de mettre en danger la santé des personnes ou la 
sécurité des personnes ou des biens ou d'entraîner la disparition, la destruction ou la perte de ce qui est utile à 
l'exercice des fonctions du coroner. 


